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Dénivelé  480m

Durée  2h45
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Prenons soin de notre planète, 

jetez-moi dans une corbeille à papier.

mailto:guillaumestourisme@gmail.com
http://www.guillaumes.fr


Départ : D.28, quartier Jatin (1300m)

Dénivellation : + 480m - 110m

Durée totale : 2h45

Niveau : randonnée facile 

Cartographie : IGN Top 25 n° 3540 ET

Station de Valberg

Le but de cette randonnée est de vous diriger 

vers la station de Valberg, construite sur les 

communes de Péone et Guillaumes.

Ce lieu de pâturage s’est transformé en 

une station climatique et de sports d’hiver 

réputée. Passer près d’une table d’orientation, 

qui facilitera votre recherche sur les nombreux 

sommets et habitats de cet environnement 

magni�que.

Depuis le quartier Jatin (1300m - b.134) 

monter par quatre larges lacets pour 

regagner le hameau du Collet (b.133). 

Le sentier �le vers le Nord pour rejoindre une 

crête (1433m) en bordure des importants 

arrachements du vallon du Mercier.

Le sentier décroche vers l’Est pour déboucher 

sur une petite route de desserte des 

quartiers de Gibertes (1466m) et de la Fuont 

(1459m) proche de l’oratoire St Louis (b.302).

Une centaine de mètres après la quitter pour un 

raccourci évitant une boucle du chemin , qui se 

poursuit jusqu’à la route D.28 (b.303).

Remonter cette route vers le virage en épingle 

à cheveux, puis quelques dizaines de mètres 

plus loin, prendre le sentier vers l’Est qui monte 

dans la forêt de mélèze jusqu’à la balise 304, à 

proximité d’un remarquable belvédère équipé 

d’une table d’orientation. Après avoir longé la 

D.28 sur plus de 250 mètres sur la piste réservée 

Le sentier remonte vers le Sud (à droite) en 

laissant sur la gauche le cheminement qui 

�le vers Valberg. Le sentier s’étire dans un beau 

mélézin avant de découvrir le site du lac du 

Sénateur (1748m).
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Le coeur des Gorges Rouges

L’itinéraire

Il est nécessaire depuis le village de monter 6km en 

v é h i c u l e 

par la D.28 

j u s q u ’ à 

J a t i n , 

puis de 

faire une 

n a v e t t e 

v e r s 

Valberg.

Contourner le lac par le Nord pour utiliser un 

bon sentier forestier, qui prend un peu de 

hauteur, avant de descendre pour passer sous 

le téléski du Vasson et atteindre rapidement 

le plateau herbeux du Garibeuil (1708m) votre 

soif.

Valberg, école de ski réputée, pépinière de jeunes 

talents qui voudraient 

faire aussi bien que Jean 

Pazzi, grand champion 

de ski, né à Guillaumes le 

7 Août 1920.

Il s’agit d’une retenue  collinaire d’une capacité 

de 40 000m3  

pour servir de 

réservoir à la 

production de 

neige arti�cielle. 

Il y a deux autres 

retenues du 

même type sur 

la station. En été, on y pratique la pèche à la truite, 

balades et pic-nics.

Prendre hors sentier une direction Nord (à 

gauche) pour pro�ter de la faible pente 

herbeuse qui permet de gagner le centre de la 

station de Valberg (1673m).

Le programme complet de cartographie, balisage et entretien est réalisé par 

le Conseil Départemental des Alpes - Maritimes auquel le législateur a donné 

compétence en matière de Plan Départemental de Randonnée ( loi du 22 juillet 

1983, complétée par la circulaire du Premier Ministre du 30 août 1988 ).Il a été 

adopté par l’Assemblée départementale le 22 janvier 2004.

Toutes les informations touristiques ont un caractère indicatif

et n’engagent pas la responsabilité de la commune et du rédacteur. Il 

appartient aux usagers de prendre toutes précautions imposées par les 

conditions locales.


